
  

Elections municipales 2026 : propositions 

d’engagements aux candidat.es 

 

Si vous êtes élu.es, vous engagez vous, au sein de la municipalité, durant votre 

mandature…  

1.  A désigner, dans l'équipe municipale, un.e referent.e langue et culture bretonne à Ti Douar 

Alre ; comme l'ont fait les 24  communes dans la précédente mandature ?  

○ Ya / Oui                                                   ○ Non / Nann 

2.  A effectuer un recensement des compétences linguistiques en breton - ou de l'intérêt pour 

la langue bretonne – parmi les agents territoriaux ; ceci afin de nommer un agent territorial  

référent "langue bretonne" au sein du personnel municipal ?  

○ Ya / Oui                                                   ○ Non / Nann 

3.  A signer la charte “Ya d'ar brezhoneg” proposée par l’Office public de la Langue Bretonne 

(OPLB). Si la commune est déjà signataire, à progresser d’au moins un niveau durant votre 

mandature ? 

○ Ya / Oui                                                   ○ Non / Nann 

4.   A aller vers la mise en place d’une signalétique bilingue français-breton dans votre 

commune (plaques de rue, bâtiments publics...)? 

○ Ya / Oui                                                   ○ Non / Nann 

5. A privilégier les dénominations locales toponymiques (cf. ancien cadastre, mémoire 

populaire) ou/et des personnalités bretonnes…  pour les nouvelles voies et quartiers. 

L’OPLB et Ti Douar Alre seront à votre écoute s’ils sont contactés ?  

○ Ya / Oui                                                   ○ Non / Nann 



6. A faire en sorte qu'avant la fin de votre mandat, votre commune dispose d’au moins une  

filière bilingue ou immersive en breton (Diwan, bilingue public, bilingue catholique) ? 

○ Ya / Oui                                                   ○ Non / Nann 

7. A tenir compte, lors du recrutement d'animateurs, d’ATSEM, ou  d’autres personnels en 

contact avec le public (adultes et enfants), de la compétence  "langue bretonne" en 

mentionnant dans les offres d'emploi : "maîtrise de la langue  bretonne bienvenue" ? 

○ Ya / Oui                                                   ○ Non / Nann 

8. A verser, si votre commune n’offre pas le service, les forfaits scolaires des enfants 

domiciliés sur votre commune s’ils sont scolarisés dans une filière bilingue ou immersive 

Diwan d'une commune voisine ? 

○ Ya / Oui                                                   ○ Non / Nann 

9. A favoriser la mise en place dans les écoles de votre commune, dans le temps scolaire ou 

périscolaire, une initiation à la langue bretonne?  

○ Ya / Oui                                                   ○ Non / Nann 

10. A soutenir la mise en place, le développement des cours de breton du soir sur votre 

commune (mise à disposition de locaux, communication, information au public) si une 

association en fait la demande ? 

○ Ya / Oui                                                   ○ Non / Nann 

11. A soutenir, dans la mesure des disponibilités communales (locaux d’accueil, aides des 

services techniques…), des activités de loisirs en langue bretonne (camp de vacances, 

ateliers d’une journée…) sur le temps extra-scolaire ? 

○ Ya / Oui                                                   ○ Non / Nann 

12. A promouvoir la langue bretonne et la matièrede Bretagne dans la médiathèque de votre 

commune (mise en avant des livres, signalétique bilingue, animations...)  ? 

○ Ya / Oui                                                   ○ Non / Nann 



13. A soutenir la Redadeg – la course pour la langue bretonne – en achetant un ou 

plusieurs kilomètres lors de son passage dans votre commune ?  

 

○ Ya / Oui                                                   ○ Non / Nann 

 

14. Au-delà de ces propositions qui vous ont été déclinées ci-dessus par Ti Douar Alre, 

quelles actions supplémentaires envisagez-vous sur votre commune au cours de la 

mandature pour développer et mettre en avant la présence de la langune e et de la culture 

bretonne ? 

                           ○ Ya / Oui                                                   ○ Non / Nann 

 

******************* 

Au sein de l'intercommunalité, vous engagez vous…  

1.  A proposer la désignation d'un conseiller communautaire chargé de la politique 

linguistique sur le territoire ? 

2. A proposer l’affectation d’un agent (sur compétences actuelles ou par création de poste 

profilé) chargé du suivi de la mise en œuvre de la politique linguistique sur le territoire 

d'AQTA ? 

3. A oeuvrer pour qu'AQTA passe au niveau 2 de la charte Ya d’ar brezhoneg ? 

4. A continuer à soutenir les actions et le développement de Ti Douar Alre ?  

5. A aider financièrement à la création d'une crèche en breton ou / et à la proposition d'une 

initiation à la langue bretonne dans les crèches ?  


